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3.4 UNE FORTE MOBILITÉ DES PERSONNES ET DES MARCHANDISES 
 

 Le transport des personnes et des marchandises est l'un des thèmes fondateurs de la région. En effet, 

la croissance démographique et le développement immobilier du territoire en ont toujours été 

tributaires. Dès l'origine, la population s'est localisée en bordure des routes 344, 335 et 117 donnant 

alors au territoire une armature de développement en forme de "T" inversé. Plus tard, les axes nord-

sud ont été bonifiés par l'ajout de l'A-15 et de l'A-13, alors que l'axe est-ouest fut enrichi par l'A-640. 

 

 Le développement urbain s'est donc structuré selon ces axes et les efforts de densification et de 

consolidation des milieux urbains ont heureusement toujours stimulé cette tendance. 

 

 Aujourd'hui, un réseau de transport en commun configuré pour offrir une desserte optimale permet de 

relier efficacement les différents pôles qui se sont construits le long de ces axes. Aucun point du 

territoire n'est plus de 5 à 10 minutes à pied du réseau de transport en commun. 

 

 La MRC entend bien continuer à maîtriser le développement urbain en le structurant selon cette 

armature. Toutefois, la MRC appelle à cet égard la collaboration des ministères et des mandataires du 

gouvernement québécois qui, malgré la priorité de consolidation urbain qui est celle exprimée par 

l'État, localisent pourtant de nombreux établissement structurants à l'extérieur des pôles de 

développement. 

 

 La mobilité des personnes et des marchandises est certainement l’un des enjeux d’aménagement les 

plus préoccupants pour la périphérie des agglomérations urbaines nord-américaines.  La concentration 

de l’activité économique, la croissance démographique et la mobilité accrue des marchandises sont 

des facteurs qui contribuent à augmenter les pressions sur les réseaux de transport.  Seule une 

planification intégrée de l’occupation du territoire privilégiant la consolidation des zones urbaines 

existantes et la densification de la population près des axes de transports en commun permet de 

contrôler les pressions exercées sur les grands axes routiers.  Dans la MRC Thérèse-De Blainville, les 

intervenants s’entendent sur la nécessité d’aborder le problème globalement, en concertation avec 

tous les acteurs concernés, afin de soulager l’ensemble des réseaux qui assurent la mobilité des 

personnes et des marchandises. 
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3.5 LES GRANDES ORIENTATIONS DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

 À la lumière des constats établis dans les différents profils et de l'analyse de sa problématique de 

développement et d’aménagement, la MRC Thérèse-De Blainville a élaboré les grandes orientations 

d'aménagement qui guideront sa réflexion et son intervention planificatrice sur son territoire. 

 

 Ces orientations reflètent les valeurs de la population de la MRC et elles sont le résultat d’un 

processus démocratique de concertation entre les représentants de chacune des municipalités 

constituantes. Elles ont une portée régionale en ce qui a trait aux vocations majeures, aux types 

d'activités, ainsi qu'à l'organisation et la structuration de l'ensemble du territoire.  Ces grandes 

orientations tiennent compte des préoccupations d’ordre social, environnemental, économique et 

culturel de la collectivité, ainsi que des orientations d'aménagement du gouvernement du Québec et du 

ministère des Affaires municipales et de la Métropole. 

 

 En autres, elles visent à affirmer l’identité particulière de la MRC Thérèse-De Blainville au sein du 

contexte politique québécois.  La vitalité de la société québécoise repose sur la diversité de sa 

composition,  le dynamisme de sa population et l’autonomie de chacune des régions.  Ce sont là les 

prémisses des grandes orientations d’aménagement retenues par la MRC Thérèse-De Blainville.  

 

 Afin de répondre à la problématique particulière posée par le développement de son territoire, la MRC 

Thérèse-De Blainville poursuivra donc prioritairement les orientations et les avenues d’interventions 

suivantes :  

 

 1re orientation : Stimuler le développement économique et social 

 

 Les avenues d’interventions découlant de cette orientation sont les suivantes : 

 

 • Valoriser la vocation économique particulière du territoire de la MRC et sa contribution au 

développement économique et social de la grande région métropolitaine. 
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4e orientation : Optimiser l'accessibilité et l’utilisation des services et des équipements 

 

 Les avenues d’interventions découlant de cette orientation sont les suivantes : 

 

 • Densifier l'occupation du sol près des pôles de service et des axes de transport. 

 

 • Localiser les grands équipements près des bassins de population qu'ils desservent. 

 

 • Assurer une distribution plus équitable et moins coûteuse des services et des équipements sur 

le territoire, notamment par le biais d'ententes intermunicipales. 

 

 • Mieux coordonner l'offre des grands services à caractère intermunicipal (eau, sécurité 

publique, évaluation, épuration, loisirs). 

 

 • En collaboration avec les divers paliers de gouvernement, accroître et diversifier les 

équipements gouvernementaux sur le territoire de la MRC. 

 

 • Compléter et consolider les réseaux de services à la population, notamment en matière 

d'éducation, de santé, de culture et de loisirs. 

 

 5e orientation : Optimiser la mobilité des personnes et des marchandises 

 

 Les avenues d’interventions résultant de cette orientations sont les suivantes : 

 

 • Densifier et consolider l'occupation du territoire à proximité des axes de transport en commun 

et des pôles de développement qui se sont constitués le long de ces axes. 

 

 • Améliorer l’offre de services de transport en commun. 

 

 • Moderniser le réseau ferroviaire du train de banlieue. 

 

 • Réduire les temps de déplacement pour accéder aux réseaux de transport en commun. 
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 • Planifier le tracé des rues de façon à simplifier la circulation des véhicules de transport en 

commun. 

 

 • Hiérarchiser convenablement le réseau routier local. 

 

 • Compléter les liaisons routières régionales par le prolongement des autoroutes 13 et 19, ainsi 

que par l'amélioration de la route 335 (Montée Gagnon). 

 

 • Améliorer la fluidité et la sécurité du réseau routier. 

 

 • Poursuivre le déploiement du réseau routier intermunicipal, principalement dans l’axe est-

ouest. 

 

 • Appuyer les mesures de préservation et d’amélioration des corridors routiers. 

 

 • Contrer les débordements de la circulation de transit, tant au niveau local que régional. 

 

 • Privilégier les interventions qui minimisent ou éliminent les impacts négatifs de la présence 

d’infrastructures majeures de transports sur l’environnement visuel, sonore et atmosphérique 

de la MRC. 

 

 6e orientation : Préserver, enrichir et valoriser le capital environnemental et patrimonial, tout en 

optimisant son accessibilité publique 

 

 Les avenues d’interventions découlant de cette orientation sont les suivantes : 

 

 • Favoriser l'implication des partenaires régionaux et gouvernementaux dans la mise en valeur 

du capital environnemental et patrimonial 

 

 • Appliquer des mesures préventives et réglementaires appropriées aux zones de contraintes 

anthropiques ou naturelles. 

 

 • Sauvegarder les milieux et les zones sensibles, ainsi que les paysages naturels et bâtis les 

plus représentatifs du territoire, plus spécifiquement les berges et les îles de la rivière des 

Mille-Îles. 
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 • Soutenir la mise en valeur des sites d'intérêt et des équipements existants, ainsi que de la 

base de plein-air du Domaine Vert, située à Mirabel. 

 

 • Harmoniser les interventions relatives à la foresterie urbaine. 

 

 • Appuyer les efforts d’aménagement durable de la forêt privée. 

 

 • Consolider les efforts et le programme de gestion intégrée des rejets. 

 

 • Appuyer la mise en place d'un programme d'information, sur une base municipale ou 

régionale, relativement aux politiques environnementales. 

 

 • Faciliter la mise en place d'un réseau récréatif régional, relié aux réseaux des régions 

limitrophes, constitués d'espaces verts, de sentiers et de pistes cyclables. 

 

 • Appuyer les efforts de préservation et de valorisation des sites d'intérêt patrimonial et 

d’élaboration d'un circuit touristique et culturel. 

 

 7e orientation : Consolider et améliorer la dynamique de concertation entre les acteurs 

régionaux du développement social, du développement économique et de l’aménagement du 

territoire 

 

 Les avenues d’interventions résultant de cette orientation sont les suivantes : 

 

 • Maximiser l’efficacité des réseaux d’échange d’informations entre les acteurs du 

développement économique et social de la MRC. 

 

 • Développer la concertation avec les partenaires gouvernementaux et privés dans le domaine 

du développement industriel. 

 

 • Développer une meilleure concertation suprarégionale et métropolitaine sur les préoccupations 

et les enjeux dépassant le cadre territorial de la MRC, notamment dans les domaines du 

développement économique et de la gestion des rejets. 
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4.4 TERRITOIRES D'INTÉRÊT PARTICULIER 
 
 La pérennité du cadre champêtre propre à la MRC Thérèse-De Blainville exige la préservation de 

l’intégrité des territoires d’intérêt particulier.  Les éléments patrimoniaux et naturels composant le 

paysage de la MRC reflètent les valeurs de la population et contribuent à définir l’identité particulière 

du milieu.  Leur mise en valeur bénéficie à tous les citoyens, tant à l’échelle locale qu’à l’échelle 

métropolitaine. En identifiant les territoires d’intérêt particulier, la MRC souhaite sensibiliser les acteurs 

locaux et régionaux à l’importance de préserver l’intégrité du capital environnemental, tant d’un point 

de vue culturel qu’économique ou social.  

 

 Les territoires d'intérêt patrimonial de la MRC Thérèse-De Blainville ont été façonnés au fil des ans par 

des événements historiques et représentent aujourd'hui un héritage particulièrement significatif. 

Certains territoires présentent aussi des caractéristiques qui leur confèrent une valeur esthétique 

particulière. 

 

 Configurés par les actions humaines, ils se combinent à des caractéristiques géographiques naturelles 

pour composer les panoramas propres à la MRC Thérèse-De Blainville, dont le territoire est 

caractérisé par une grande diversité de paysages.  Enfin, d'autres territoires présentent un intérêt 

particulier résultant de leurs caractéristiques écologiques. Les conditions environnementales présentes 

dans la MRC constituent un milieu favorable pour la cohabitation d’une grande diversité d’espèces 

végétales et animales.   

 

 Le schéma identifie ces milieux afin que les municipalités locales puissent les intégrer à leurs 

instruments d’urbanisme respectifs.  Elles devront également contrôler les interventions qui pourraient 

altérer la richesse et la diversité de ces territoires d’intérêt particulier.  Différents projets municipaux de 

mise en valeur pourraient également s’avérer pertinents pour assurer la pérennité de ces espaces. 

 

 Les pages suivantes traitent d’abord des territoires d’intérêt patrimonial. Les sites d’intérêt naturel sont 

ensuite identifiés. 
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4.4.2.4 Milieux humides 

 

 L'importance des terres humides dépasse leur statut d'habitat. Pour de nombreuses espèces de 

plantes et d'animaux, elles constituent un élément essentiel et vital des écosystèmes. 

 

 Une terre humide est un terrain saturé d'eau durant une période suffisamment longue pour favoriser 

une végétation hydrophile et différentes formes d'activité biologique.  Les milieux humides 

comprennent généralement des marais, marécages, les tourbières et les eaux peu profondes. 

 

 Les fonctions écologiques de ces milieux humides peuvent se résumer ainsi: 

 

 • alimenter les réserves d'eau; 

 • protéger les rives contre l'érosion; 

 • réduire et contenir les inondations; 

 • constituer une importante source d'oxygène; 

 • fournir un habitat à différents types d'oiseaux, de plantes, d'animaux et de poissons; 

 • servir de refuge à des espèces rares ou en danger de disparition; 

 • conserver la biodiversité et la vitalité des espèces; 

 • servir de puits d'absorption pour les polluants; 

 • conserver les sols et les eaux. 

 

 Les milieux humides sont également identifiés sur la carte 6 (Territoires d'intérêt). Précisons toutefois 

que l’identification de ces milieux humides ne signifie pas que la construction y est interdite en toutes 

circonstances, mais plutôt que des projets sont assujettis à l’autorisation préalable du ministère de 

l’Environnement et au certificat que le ministère a la responsabilité d’émettre en vertu de l’article 22 de 

la Loi sur la qualité de l’environnement. 

 

4.4.2.5 Rives et littoral 

 

 Les rives des cours d'eau font également l'objet d'une attention particulière, en termes de contrôle de 

l'utilisation du sol, de manière à conserver et protéger les écosystèmes qu'on y retrouve, de même que 

les dégagements visuels qui procurent un attrait particulier à ces milieux.  Pour atteindre cet objectif de 

préservation de l'équilibre entre le milieu aquatique et le milieu riverain, une bande de protection 

riveraine est indispensable. 
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4.6 ÉQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES 
 
 Les équipements et les infrastructures de caractère intermunicipal et gouvernemental sont peu 

nombreux sur le territoire de la MRC Thérèse-De Blainville, outre les équipements de nature locale, 

tels que les bibliothèques, hôtels de ville, centres communautaires, garages municipaux et autres 

équipements similaires.  

 

 Les établissements, infrastructures et services qui sont déjà en place ou projetés se regroupent selon 

les catégories suivantes: réseau récréatif, équipements culturels, infrastructures d'alimentation et 

d'épuration des eaux et équipements sociaux et scolaires. 

 

4.6.1 Réseau récréatif régional 
 
 Afin de favoriser les liens intermunicipaux, d'optimiser chacune des fonctions urbaines, ainsi que pour 

créer des réseaux visant à relier les différents points d'intérêt et composantes de la MRC, le concept 

d'un réseau récréatif régional a été élaboré. Il est montré sur la carte 7 (Concept du réseau récréatif 

régional) de l'annexe D (Cartes). 

 

 Ce concept vise l’atteinte des quatre objectifs suivants: 

 

 • assurer la conservation des sites et des espaces à caractère écologique; 

 

 • créer un lien entre les parcs et espaces verts représentant un attrait régional;  

 

 • assurer l'intégration des sites d'intérêt historique, naturel et patrimonial au sein du réseau 

récréatif régional; 

 

 • assurer la liaison entre ces sites par l'utilisation des réseaux de pistes et de sentiers 

municipaux existants ou projetés.  Certaines portions de ces liens sont retenues pour 

constituer les axes majeurs du réseau récréatif régional. 
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4.6.5 Réseaux majeurs 
 
 Le territoire de la MRC est actuellement desservi par des réseaux majeurs et secondaires de 

distribution de gaz et d'électricité. Ces réseaux apparaissent sur la carte 1 (Équipements et 

infrastructures) de l'annexe D (Cartes). Le tableau suivant présente les équipements d'Hydro-Québec. 

 

TABLEAU 42 

 

ÉQUIPEMENTS D'HYDRO-QUÉBEC 

 

Postes Tensions 
Entrée/Sortie 

Municipalité 

Sainte-Anne-des-Plaines 120 / 25 kV Sainte-Anne-des-Plaines 

Sainte-Thérèse-Ouest 120 / 25 kV Boisbriand 

Boulevard Labelle 69 / 25 kV Blainville 

 

Lignes/Origine Lignes/Destination Tension 
(kV) 

Longueur dans la MRC 
(km) 

Sainte-Thérèse Chomedey 120 3,83 

Sainte-Thérèse Chomedey 120 1,10 

Duvernay Boulevard-Labelle 120 9.31 

Carillon Sainte-Thérèse 120 0,38 

Duverney Sainte-Anne-de-Plaines 120 1,87 

Chomedey Chénier 315 8,01 

Chomedey Chénier 315 1,67 

Chomedey Chénier 315 0,75 

Laverendrye Duvernay 735 10,73 

Duverney Chénier 735 8,99 

 

Aucune modification importante n'est prévue au réseau d'Hydro-Québec, Toutefois, advenant de 

nouveaux projets, la MRC souhaite que les corridors existants soient utilisés en priorité. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

La qualité de la vie quotidienne, largement tributaire de l’environnement bâti qui nous entoure, revêt une 

importance capitale pour la population en général. Il est essentiel que la MRC Thérèse-De Blainville et les sept 

municipalités qui la composent puissent offrir un milieu de vie de la plus haute qualité possible, tant dans ses 

dimensions morphologiques, environnementales, socio-économiques et architecturales, qu’en matière de 

transports ou de récréation. 

 

Le présent schéma est un point de départ bien plus qu’un fil d’arrivée. Il énonce le consensus fondamental 

auquel en sont arrivés les partenaires municipaux de la MRC Thérèse-De Blainville en matière de 

développement et d’aménagement territorial. À cet égard, le schéma expose des objectifs, des principes 

fondamentaux d’aménagement et des avenues d’intervention qui répondent aux préoccupations régionales 

exprimées simultanément par les citoyens de plusieurs municipalités. 

 

Mais qu’en est-il des préoccupations locales, particulières aux citoyens de chacune des municipalités ? La loi 

sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit à cette fin que chacune des sept municipalités de la MRC dispose de 

deux années, après l’entrée en vigueur du présent schéma, pour adopter un plan d’urbanisme et une 

réglementation. 

 

Les plans d’urbanisme municipaux exposeront les objectifs, les principes d’aménagement et les avenues 

d’intervention qui répondent aux préoccupations strictement locales. Les réglementations, pour leur part, 

prescriront les normes et les critères qui assureront la réalisation des propositions des plans d’urbanisme qui 

visent le domaine privé. Ces documents devront bien entendu respecter les principes et les interventions 

énoncés par le présent schéma dans le dessein de répondre aux intérêts et aux préoccupations de l'ensemble 

de la population régionale. 

 

À ce titre, le présent schéma d’aménagement, les futurs plans d’urbanisme et les réglementations afférentes 

composeront ensemble la planification territoriale que se sera donnée une population animée par le désir de se 

façonner elle-même un milieu de vie à la mesure de ses aspirations. Cette trilogie constitue en quelque sorte le 

« contrat social» qui lie les citoyens les uns aux autres en matière d’utilisation du territoire, de façon à 

harmoniser les droits et les libertés de chacun avec le principe de solidarité qui fonde la communauté de 

Thérèse-De Blainville. 
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 4° Prescrire, selon la topographie des lieux et l'usage auquel elles sont destinées, la manière 

dont les rues et ruelles, publiques ou privées, doivent être tracées, la distance à conserver 

entre elles et leur largeur. 

 

 5° Régir ou prohiber toutes les opérations cadastrales, ou certaines d'entre elles, compte tenu de 

la nature des lieux, pour des raisons de protection environnementale. 

 

 6° Exiger, comme condition préalable à l'approbation d'un plan relatif à une opération cadastrale, 

dans tout ou partie de territoire, la présentation d'un morcellement de terrain portant sur un 

territoire plus large que le terrain visé au plan et appartenant à celui qui demande 

l'approbation. 

 

8.12 MILIEUX HUMIDES 
 

 Les opérations de remblai et de déblai sont interdites dans les milieux humides, à moins d’avoir fait 

l’objet d’une autorisation préalable du ministère de l’Environnement du Québec. 

 

8.13 ABATTAGE D’ARBRES 
 

 Sauf dans les boisés de ferme, où la coupe sélective peut être faite, l'abattage des arbres doit être 

restreint aux seules coupes d’assainissement visant à améliorer les conditions de croissance des 

boisés. 

 

 Pour que soit autorisé l'abattage d'arbres, il doit répondre à au moins un des critères suivants : 

 

 1° L'arbre doit être mort ou atteint d'une maladie incurable. 

 

 2° L'arbre doit être dangereux pour la sécurité des personnes. 

 

 3° L'arbre doit être une nuisance pour la croissance et le bien-être des arbres voisins. 

 

 4° L'arbre doit causer des dommages à la propriété publique ou privée. 

 

 5° L'arbre doit être abattu afin d'augmenter la superficie cultivable d'une ferme. 
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 6o L'arbre doit être abattu afin de construire ou d'aménager un ouvrage conforme aux règlements 

d'urbanisme. 

 

 De plus, pour toute coupe d'arbre, la municipalité doit émettre un certificat d'autorisation, sauf pour la 

coupe sélective ou d'assainissement exécutée dans un boisé de ferme. 

 

8.14 SECTEURS PATRIMONIAUX 
 

 Dans le but d'assurer une protection et une mise en valeur du patrimoine architectural de la MRC de 

Thérèse-De Blainville, les plans et les réglementations d'urbanisme doivent identifier précisément ces 

sites et ces secteurs et y prévoir l'application d’un règlement sur les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale (PIIA) poursuivant les objectifs et critères suivants : 

 

 1° empêcher la démolition des bâtiments qui présentent un intérêt; 

 

 2° assurer l’intégration harmonieuse des constructions neuves et des rénovations sur les 

bâtiments existants en prévoyant minimalement des critères relatifs à : 

 

  i) la superficie d’occupation au sol; 

  ii) la dimension et composition des façades; 

  iii) la hauteur des bâtiments et la pente des toits; 

  iv) la localisation des bâtiments accessoires; 

  v) le stationnement; 

  vi) la proportion des agrandissements; 

  vii) les matériaux de revêtement extérieurs. 

 

 3° assurer la conservation du cachet patrimonial en prévoyant des critères minimaux relatifs à 

l’affichage commercial, à la coupe des arbres et à l’aménagement des terrains. 

4° contrôler les usages à proximité en prohibant les usages incompatibles. 
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